
RELATIF A CA REALISATION 

DES BARRAGES DE TAOUSSA AU MALI ET DE KANDADJI AU NKiJER 

SUR LE FLEUVE NIGER 

LE GOUj'ERNEhlEST DE LA FEPL'BLIQUE Dt: NIGER 

Ci-après dénommés les P.4RTIES ; %"-. - 

> Les dispositions pertinentes de la Con~.ention révisée portan1 création de l'Autorité du Bassin 
a u  Nieer. signée a hDjarnena (Tchad) le 29 octobre 1987 er du Protocole d'Accord ré\.isé 
ponanr création de l'Autorité de Développen~enr intéyé de la Région d u  Liptako - G o u ~ m a  J 

7 Le Protocole d'accord entre la Ripublique du Mali et la République du Niger relatil e à !a 
coopérarion dans l'utilisation des ressources en eau du ileuive Niger signé à Bamako le 1 7  
juillet 1988 ; 

> La Déclarztioii sur les principes de gestion et de bonne g~u\~ernance  pour un développemenr 
durable et parta$ du bassin du Niger, signée à Palis le 26 avril 2004; 

> Le procès i~erbal de la sixikme session de la Grande Cornnlissioi~ Mixte de cooperatlo~l 
.Maii;Xiger, lenue à Bamako (Mali) les 14 el 15 février 2003, affinnail la voloilte politique. 
au plus haul niveau, des deux pays de se soutenir mutuellert~eiit afiii de paracIielfer la 
rnobilisaijon des financements nécessaires à la réaliçatioii des études détaillées des de in  
ouvrages et à leur construction; 

'i La Résolution no l  de Ia 21ème session ordinaire du Conseil des hliiiistres de I'ABN. reiliir: A 
Niame> mTiger) du 9 au 13 décembre 2002: affirnian~ le soutieii des Etats rnenibies i la 
réalisation des barrages de Kandadji (Niger) et de Taoussa (Mali) ei appelani à la réalisatioli 
des études détaillées et d'impact envir-ormemental de ces ouvrazes, ailn de i.eilier i la 
sauvegarde des intérêts légi tirnes des pays affectés; 

F La Décision no7 du septième Sonnet des Chefs d'Etat et de Gouvernement de I1Autoriii- du 
Bassin du Niger, tenue a Abuja (Nigeria): le16 février 2002, relative a l 'écl~aiigc 
d'infonliations enire les Etats membres à ltoccasio~-i de la plai~ificalioi~ d'ou~.rages sui- le 
bassiii du Nigei ; 
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Les i.eriijI2i.S dsr érudes de faisabiliri aes deux ouvrages de  Kai~dadji e i  dc Tcoussr;. 
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! oxizteilce d e  certaines options encore ouvertes daiis Ia fixciio~i de la cote àe celci dc 
Tnoussz ei ia nicesslte de réaliser les études détaillées O'inlpact eiî\.iroi-i~iei-ilenlal et social dss 
deux ouvrages: notanment pour présenyer I'iiltérkt des panies tierces et fixer en coriséque~ice 
les oprionc lechiques  définitives ; 

k Le niireau e1ei.e de concertation entre les deux pôys dans le traiteiilent des dossiers relatifs 
aLis uelis oul.ra_oes considérés, notamnlerlt sur les rer-nles de réfisence des itudeç déraillées 
d'impaci en\-iroiiileil-ienrd et social, chose qui a permis de prendre ri? cornple les soucis et 
prkoccupations de chacune des deux parties; 

> - Les perspeciii.es proinetteuses qui s'moncei-ir en matière de mobilisation par lez iied5 
panies des finrincemeilts nécessaires pour la réalisation des érudes détaillées d'iilipzct 
e n ~ ~ i r o ~ u ~ e n i s ~ ~ t a i  et social et des A~.ants Projets Détaillés (-4fD) dSs ouvrages; 

SONT CONj'ENUS DE CE QUI SUIT : 

..Article 1 : 

Par le prise111 Protocole d'Accord, les deux Pal-tjes nzarquei-it leur accord respeclif pour la 
real isat io~~ des aulzrages de Kandadji au Niger et de Taoussa au Mali ; 

Les deux Parties réaffin-i~ent leur volo~ité conmluiie cri faveur d'une aciioi? solidaire, concenéc ei 

resojue poiir- le.ur réalisation en vue de la sauvegarde de l'eil.i~i:o~li~en~ei~t, la  régéné.i-ation dcs 
écasystè~i~es de la \.allée du f l e u ~ ~ e  et la lutte conrre la pauvreté ; 

Article C : 

Les deux Parries s'épauleront dans leurs efforts visant à pal-achever la mobi li  saliari des 
finaricen?vi~i s i~ecessaircs A la réalisation des éludes dérailikes d'il-ilpaci ei~viroiine~neiit al ci social 
er des iecluiiques des ouvrages, tout conIlne elles n~air-itjendr-ont leur exceileili r!i\ eai! dc 
concefla:ion actuel a l'examen des résultais de ces ~llêmes e~udes. 
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